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Maladies et parasitoses des abeilles [)

Du 6 octobre au 2 novembre 1984

LOQUE DES ABEILLES
(AMÉRICAINE)

Argovie
Baden, Bergdietikon 1 1

Lucerne
Sursee, Oberkirch 1 1

Neuchâtel
La Chaux-de-Fonds,

La Chaux-de-Fonds.. 1 1

Vaud
Moudon, Sarzens 1 3

Aigle, Bex 1 6

Leysin 1 5

Ollon 1 2

ACARIOSE DES ABEILLES
Varroase

Argovie
Rheinfelden,

Rheinfelden 1 1

Bâle-Ville
Bâle, Bâle-Ville 2 3

Schaffhouse
Schleitheim,

Schleitheim 2 45

Thurgovie
Steckborn,

Berlingen 1 18

L'Office vétérinaire cantonal
genevois communique ce qui
suit:

APPEL AUX APICULTEURS

Le Conseil fédéral a arrêté des
mesures pour lutter contre la
varroase, qui représente un danger

considérable pour nos
ruches.

L'inspecteur cantonal des
ruchers et ses adjoints ont
procédé à un traitement diagnostique

sur une grande série de
ruches limitrophes à la France,
entre Hermance et Jussy.

Ces ruches traitées ont montré
que jusqu'ici il n'y a pas de
varroase dans cette région.

Les propriétaires de ces ruches
peuvent demander l'autorisation
de transhumance pour 1985, à la
condition que la situation épi-
zootique reste favorable et que
les apiculteurs contrôlent
régulièrement leurs colonies pour
voir s'il y a des symptômes
d'acariose. Tout apiculteur est
obligé de garantir le contrôle de
ses colonies selon l'article 59 d.2
de l'Ordonnance sur les épizoo-
ties.

L'inspecteur cantonal des
ruchers, M. Jean-Pierre Dal-
phin, reste à votre disposition
pour l'organisation de contrôles
en cas de doute.

M. Pierre Wellhauser,
président du Département de
l'intérieur et de l'agriculture
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